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AMENDEMENT N©®CE252

présenté par
Mme Y oussouffa, rapporteure

ARTICLE 17
|. — A laseconde phrase de I’ alinéa 1, aprésle mot :
« prolongée »
insérer lesmots :
« par décret jusqu’ au 31 décembre décembre 2025 ».
I1. — En conséquence, alaméme phrase del’alinéa 1, supprimer les mots:

«jusqu’au 31 décembre 2025, par décret pris »
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